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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
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cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 1
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Öffentliche Finanzen

Voranschlag

In der Wintersession 2016 beriet der Nationalrat den Voranschlag 2017 als Erstrat.
Dabei setzte er den Rotstift vor allem im Eigenbereich an. So beschloss er unter
anderem Kürzungen beim Bundespersonal, bei externen Beratern und Dienstleistungen
sowie bei der Informatik, sprach aber mehr Geld für die Landwirtschaft und die Bildung
als es der Bundesrat vorgesehen hatte. Die Hauptdiskussion im Nationalrat drehte sich
aber um die vom Bundesrat vorgesehene ausserordentliche Budgetierung von
Asylausgaben in der Höhe von CHF 400 Mio. und die grundlegende Frage, ob ein
solches Vorgehen eine Aufweichung der Schuldenbremse darstelle. Während die
Mehrheit der FK-NR die Kriterien der Ausserordentlichkeit bei der Schuldenbremse,
insbesondere die Einmaligkeit und Unvorhersehbarkeit, als nicht gegeben erachtete,
wies Philipp Hadorn (sp, SO) im Namen der Kommissionsminderheit darauf hin, dass bei
der Erarbeitung dieser Ausnahmeklausel das Asylwesen explizit als Anwendungsfall
erwähnt worden war. Die Finanzkommission des Nationalrats beantragte diesbezüglich,
die Asylausgaben aufgrund der neusten Schätzungen des SEM mithilfe von dessen
ursprünglicher Schätzmethode zu kalkulieren und nicht – wie es der Bundesrat getan
hatte – aufgrund der vom SEM neu entwickelten Schätzmethode vom Mai 2016. Dadurch
konnte die Schätzung der Anzahl Asylgesuche von 45‘000, mit denen der Bundesrat im
Sommer 2016 gerechnet hatte, auf etwa 30‘000 Asylgesuche reduziert werden. In
Übereinstimmung mit diesen neuen Zahlen reduzierte die Finanzkommission die
Betriebsausgaben bei den Empfangs- und Verfahrenszentren und die Ausgaben bei der
Sozialhilfe für Asylsuchende, vorläufig Aufgenommene und Flüchtlinge um etwa CHF
340 Mio. Zusammen mit einer Kreditsperre im Umfang von 60 Mio., die auf alle
Departemente verteilt werden sollte, würde dies einen Verzicht auf ausserordentliche
Asylausgaben erlauben. Dieser Konzeptentscheid war in der Kommission mit 13 zu 12
Stimmen knapp angenommen worden, noch knapper fiel die Entscheidung im
Nationalrat aus: Dieser stimmte dem Kommissionsvorschlag nur dank dem
Stichentscheid von Ratspräsident Stahl (svp, ZH) mit 97 zu 96 Stimmen zu. Bundesrat
Maurer kritisierte das Vorgehen, bei Bedarf plötzlich die Diskussionsgrundlage zu
ändern und nicht wie üblich und bei allen anderen Budgetpositionen die Zahlen von
Juni 2016 zu verwenden. Diese Praxis, „wenn es unangenehm wird, noch gewisse
Änderungen [vorzunehmen]“, gefährde die Schuldenbremse stärker als die
Ausserordentlichkeit gewisser Ausgaben. 

Bei der Gesamtabstimmung sprachen sich die Fraktionen der SP und der Grünen
mehrheitlich gegen den Voranschlag aus, weil ihnen die Sparanstrengungen deutlich zu
weit gingen. Gleichzeitig beschloss aber auch die SVP-Fraktion, den Voranschlag
abzulehnen und begründete dieses Vorgehen damit, dass in Zeiten ohne Rezession ein
ausgeglichenes Budget angestrebt werden sollte. Damit lehnte der Nationalrat den
Voranschlag 2017 mit 77 zu 113 Stimmen bei 3 Enthaltungen ab. Der Ständerat wird somit
bei seiner Beratung am 5. Dezember 2016 nur den Bericht des Bundesrates, nicht aber
die Beschlüsse des Nationalrates diskutieren. Anschliessend wird sich der Nationalrat
noch einmal mit dem Voranschlag beschäftigen müssen, wobei er theoretisch mit der
Diskussion nochmals von vorne beginnen müsste. Zum ersten Mal stellte sich beim Bund
damit auch die Frage, was wäre, wenn die Räte bis zum 1. Januar 2017 kein Budget
verabschieden könnten. Denn obwohl die meisten Kantone solche Regelungen kennen,
sieht der Bund für diesen Fall keinen rechtlich vorgeschriebenen Ablauf vor. Gemäss
Philipp Rohr, dem Sprecher der Finanzverwaltung, dürfte der Bund dann theoretisch
keine Zahlungen mehr tätigen. Um dies zu verhindern, müsste das Parlament eine Art
Notbudget beschliessen, bevor in der Frühlingssession ein neuer ordentlicher
Voranschlag erarbeitet werden könnte. Olivier Feller (fdp, VD) reichte in der Folge eine
Motion ein, welche diese rechtliche Lücke schliessen soll. 2
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Mietwesen

Mit 12 zu 10 Stimmen sprach sich die erstberatende nationalrätliche Kommission für
Rechtsfragen (RK-NR) im August 2014 dafür aus, einer parlamentarischen Initiative
Feller (fdp, VD) zur Entkopplung des übersetzten Ertrags vom hypothekarischen
Referenzzinssatz Folge zu geben. Als übersetzter und somit unzulässiger Ertrag gilt bis
anhin eine Nettorendite des Vermieters, die 0,5% des hypothekarischen
Referenzzinssatzes übersteigt. Der Initiant erachtete den einheitlichen
Referenzzinssatz, der auf den durchschnittlichen Hypothekarzinsforderungen der
Banken beruht, als künstlich und abstrakt. Ebendiese Argumentation brachte auch die
Grüne Fraktion zur Begründung ihrer parlamentarischen Initiative vor, die den
Mietzinssatz vom hypothekarischen Referenzzinssatz entkoppeln wollte. In der
zeitgleich mit der parlamentarischen Initiative Feller (fdp, VD) stattfindenden
Behandlung beantragte die RK-NR ihrem Rat jedoch mit 10 zu 9 Stimmen bei zwei
Enthaltungen, dem grünen Anliegen keine Folge zu geben. Als Gegenargument brachten
Mitglieder der Kommissionsmehrheit unter anderem an, dass eine Orientierung am
Landesindex für Konsumentenpreise, die die Grüne Fraktion als Alternative zur
Koppelung an den hypothekarischen Referenzzinssatz forderte, bereits im Rahmen
einer 2004 stattgefundenen Volksabstimmung über den indirekten Gegenvorschlag zur
Volksinitiative „Ja zu fairen Mieten“ abgelehnt worden war. Ebendiese Forderung
enthielt auch die 2010 im Parlament gescheiterte Mietrechtsrevision. 3
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